




Les travaux prescrits devront être réalisés en cohérence avec les mesures ordonnées dans
le cadre de l’arrêté de péril imminent visant l’immeuble sis 90 rue de Paris.

Article 3 : 
À défaut d’exécution des travaux dans les délais impartis, il pourra être procédé d’office à
leur  réalisation  aux  frais  des  propriétaires,  conformément  aux  dispositions  légales  en
vigueur.

Article 4 : 
Dans l’attente de la réalisation des travaux, les propriétaires devront :
 assurer la surveillance régulière des désordres ;
 prendre toute mesure conservatoire utile pour garantir la sécurité des occupants et des

tiers.

Article 5 : 
Si les propriétaires des immeubles mentionnés à l’article 1er, à leur initiative, ont réalisé des
travaux permettant de mettre fin à tout danger, ils sont tenus d’en informer les services de la
Commune qui fera procéder à un contrôle sur place.

La mainlevée de l’arrêté de mise en sécurité pourra être prononcée après constatation des
travaux effectués par les services compétents, si ces travaux ont mis fin durablement au
danger.

Les propriétaires des immeubles mentionnés à l’article 1er tiennent à disposition des services
de la Commune de Taverny tous justificatifs attestant de la bonne et complète réalisation des
travaux.

Article 6 : 
Madame le  Maire,  Monsieur  le  Commissaire  Divisionnaire  et/ou  Monsieur  le  Chef  de  la
Police Municipale sont chargés chacun en ce qui les concerne de l'application du présent
arrêté.

Article 7 :
Le présent arrêté sera publié de manière dématérialisée, sur le site internet de la Commune
et inscrit au registre des arrêtés du Maire dont ampliation sera transmise au représentant de
l’Etat dans le département.

Il  sera notifié à l’ensemble des propriétaires des immeubles mentionnés à l’article  1er ci-
dessus par lettre remise contre signature ou tout autre moyen de notification.

Il sera également notifié aux occupants des immeubles.

Il  sera également  affiché en mairie  et  sur  la  façade des immeubles,  conformément  aux
dispositions des articles L. 511-12 et R. 511-3 du code de la construction et de l’habitation.

Article 8 :
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif  devant Madame le Maire de
Taverny dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de manière dématérialisée,
sur  le  site  internet  de  la  Commune,  disponible  à  l’adresse suivante :  https://www.ville-
taverny.fr. 
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Un recours  contentieux  peut  également  être  introduit  devant  le  Tribunal  Administratif  de
Cergy-Pontoise, sis 2-4 Boulevard de l'Hautil à Cergy Pontoise (95027), dans un délai de
deux  mois  à  compter  de  la  publication  de  la  décision  ou  à  compter  de  la  décision  de
l'administration  si  un  recours  administratif  a  été  préalablement  déposé.  Le  Tribunal
Administratif  peut  également  être  saisi  directement  par  l’intermédiaire  de  l’application
« Télérecours citoyens » (informations et accès au service disponibles à l’adresse suivante :
https://www.telerecours.fr).

Fait à Taverny, le 2 juin 2026

Le Maire, 

Florence PORTELLI
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